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Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Vice-président : Mr. ROUGER Alain 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Pierre 
Excusé : Mr. GODET Jean-Marie 
 
 

Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes réglementaires, 
dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée. 

 Les Frais de Procédure, soit la somme de 77.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 
 
 
 

 
 

Le Procès-Verbal n° 08 du 06 octobre 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

WEEK-END DU 1er/02 OCTOBRE 2022 
 
 
Match n° 51019.1 Clnc Bressuire (2) – Mahorais (2) en D5 poule A 
 
Dossier transmis par la Commission de Discipline 
La Commission de Discipline, lors de sa réunion du 06 octobre 2022, pv n° 4, a donné match perdu par pénalité à 
l’équipe de Bressuire Mahorais (2). 
La Commission Sportive enregistre la décision prise par la Commission de Discipline, à savoir :  
Match perdu par pénalité à l’équipe de Bressuire Mahorais (2) avec 0 but et le retrait d’1 point, pour en attribuer le 
gain à l’équipe de Clnc Bressuire (2) avec 3 buts et 3 points. 
 

WEEK-END DU 08/09 OCTOBRE 2022 
 

ARRETES MUNICIPAUX  
 
Reçu les arrêtés Municipaux des communes de : Fors – La Mothe St Héray - Magné 
 

FORFAITS  
 
Amende de 32 € 
 
Journée du 02 octobre 2022 
Match n° 24823994 Plaine Gâtine 2 – Venise Verte 3 en D5 poule F ➢ Plaine Gâtine 1er forfait 
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Journée du 09 octobre 2022 
Match n° 24818145 Mahorais (2) – St Amand S/Sèvre (3) en D5 poule A ➢ St Amand S/Sèvre 2ème forfait 
Match n° 24818146 Aubinrorthais (3) – Clazay Bocage (2) en D5 poule A ➢ Aubinrorthais 1er forfait 
Match n° 24825258 Chiché (3) – St Martin du Fouilloux (1) en D5 poule C ➢ Chiché 1er forfait 
Match n° 24845962 Chatillon Pompaire (3) – Amailloux (1) en D5 poule C ➢ Chatillon Pompaire 1er forfait 
Match n° 24825204 Neuvy Bouin (1) – St Sauveur (4) en D5 poule D ➢ St Sauveur 1er forfait 
Match n° 24819168 Augé Azay le Brûlé (2) – Pays Maixentais (4) en D5 poule E ➢ Pays Maixentais 1er forfait 
Match n° 24819370 Cherveux (2) – Buslaurs Thireuil (3) en D5 poule F ➢ Buslaurs Thireuil 2ème forfait 
Match n° 24918117 Liguge.Chateau Larch (2) -  Fc Gatinaise (1) en Féminines à 8 Seniors Poitou poule C ➢ Fc Gâtinaise 
1er forfait 
 
Amende de 21 € 
Match n° 25026731 La Chapelle Bâton 1 – Jaunay Marigny 1 en Féminines U14/U17 à 11 poule B ➢ Chapelle Bâton  
1er forfait  
Match n° 25067516 Haut Val de Sèvre (2) – Fc Bressuire (3) en U15 à 7 ➢ Fc Bressuire 1er forfait 
Match n° 25070832 Us Pexinoise (2) – Venise Verte (3) en U13-3ème division poule E ➢ Pexinoise 1er forfait 
 

FORFAIT GENERAL  
 
Le club de l’Amical Sauzéen déclare le Forfait Général de son équipe 1 en D5 poule H, les adversaires hebdomadaires 
de cette équipe seront exempts – Amende de 32 € 
 

FEUILLES DE MATCH EN RETARD  
 
Match n° 24824168 Aubinrorthais 2 – St Amand S/Sèvre 2 en D4 poule A 
Le club d’Aubinrorthais est prié de faire parvenir la feuille de match (pièce officielle) au secrétariat du District, dans 
les meilleurs délais. Pour rappel celle-ci doit être transmise, dans les 24 heures qui suivent la rencontre sous peine 
d’une amende de 25 € (Article 25 des Règlements de la LFNA). 
 
Amende de 25 € 
Pays Argentonnais en U15 3ème Division poule A 

 

DEMANDE AUTORISATION TOURNOI  
 

Du club de Mauzé Rigné ➢ Tournoi Futsal Le samedi 29 octobre 2022 – Catégories U11 le matin et U13 l’après-midi. 
Tournoi autorisé sous réserve que tous les joueurs soient licenciés F.F.F. et que ce jour-là, le terrain ne soit pas occupé 
par une compétition officielle.  
 

DECLARATION TOURNOI  
 

Frais de déclaration Tournoi 24 € 
Mauzé Rigné : samedi 29 octobre 2022  

https://foot2000.fff.fr/F2000P/cp_match.Details?MA_NO=24918117&CP_NO=397280&PH_NO=1&GP_NO=3&PJ_NO=4&MODMAP=M&SYMID=%04%24ORG%05I%04F2000SANSJAVA%05O%04USR_NO%0561280%04USR_ORA%05ADUPUY79%04%24IMGPATH%05/f2000/img/%04%24APP%05F2000%04%24LGC%051%04%24VIAM%05O%04UTE_TYP_USR%05G%04CG_NO%0546%04CG_NO_LIG%054%04CG_NO_SUP%054%04CG_NO_APP%0546%04CG_TYP%05D%04CG_COD%05515%04SA_NO%052022%04CS_DAT_DEB%0501/07/2022%04CS_DAT_FIN%0530/06/2023%04CS_DAT_DEB_DTN%0501/07/2022%04CS_DAT_FIN_DTN%0530/06/2023%04PRF_NO%0551%2C190%2C194%04APP_NAME%05F2000%04UT_TYP_LIC%05%04%24MSIE%050%04%24SCR%052%04%24%24TMPC%0520221011154719%04%24OS%05Win32%04%24STT%05COMPETITION%04%24HAB%05%04%24HAB2%05%04%24POP%05N%04PRF_GESTION%05%04%24%24COVER%051%04%24PROCNAME%05CP_MATCH%04PROCNAME%05MATCH%04%24%24LASTHAB%05UID%04
https://foot2000.fff.fr/F2000P/cp_match.Details?MA_NO=24918117&CP_NO=397280&PH_NO=1&GP_NO=3&PJ_NO=4&MODMAP=M&SYMID=%04%24ORG%05I%04F2000SANSJAVA%05O%04USR_NO%0561280%04USR_ORA%05ADUPUY79%04%24IMGPATH%05/f2000/img/%04%24APP%05F2000%04%24LGC%051%04%24VIAM%05O%04UTE_TYP_USR%05G%04CG_NO%0546%04CG_NO_LIG%054%04CG_NO_SUP%054%04CG_NO_APP%0546%04CG_TYP%05D%04CG_COD%05515%04SA_NO%052022%04CS_DAT_DEB%0501/07/2022%04CS_DAT_FIN%0530/06/2023%04CS_DAT_DEB_DTN%0501/07/2022%04CS_DAT_FIN_DTN%0530/06/2023%04PRF_NO%0551%2C190%2C194%04APP_NAME%05F2000%04UT_TYP_LIC%05%04%24MSIE%050%04%24SCR%052%04%24%24TMPC%0520221011154719%04%24OS%05Win32%04%24STT%05COMPETITION%04%24HAB%05%04%24HAB2%05%04%24POP%05N%04PRF_GESTION%05%04%24%24COVER%051%04%24PROCNAME%05CP_MATCH%04PROCNAME%05MATCH%04%24%24LASTHAB%05UID%04
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MODIFICATIONS  
 
WEEK-END DU 15/16 OCTOBRE 2022 
Le match n° 24815038 Venise Verte 1 – Clussais 1 en D3 poule D se déroulera le dimanche 16 octobre 2022 à 15 h 30 sur 
le stade du Déffend à Irleau – Les clubs ont été avisés par la messagerie Zimbra - (Arrêtés sur les stades de Magné et 
Coulon – 2 vestiaires au stade d’Irleau) 
 
Le match n° 24823929 Venise Verte 2 – Frontenay St Symphorien 2 en D4 poule D se déroulera le dimanche 16 octobre 
2022 à 12 h 00 sur le stade du Déffend à Irleau - Les clubs ont été avisés par la messagerie Zimbra - (Arrêtés sur les 
stades de Magné et Coulon – 2 vestiaires au stade d’Irleau) 
 
Le match n° 24818928 Moncoutant 4 – Chatillon Pompaire 2 en D5 poule D se déroulera le samedi 15 octobre 2022 à  
19 h 00 sur le terrain de Moutiers Sous Chantemerle (le club de Chatillon Pompaire a été avisé par la messagerie Zimbra) 
 
WEEK-END DU 22/23 OCTOBRE 2022 
Le match n° 24814448 Niort Clou Bouchet 1 – Avenir 79 2 en D3 poule C se déroulera le dimanche 23 octobre 2022 à  
15 h 00 sur le stade de Cholette à Niort (les clubs ont été avisés par la messagerie Zimbra) 
 
 

COURRIERS  
 
Du club de Haut Val de Sèvre 94 
Nous informant de l’arrêté sur leur terrain jusqu’au 15 janvier 2023. En conséquence, les rencontres se dérouleront sur 
le terrain de Souvigné pour l’équipe 1 et Salles pour l’équipe 2. 
➢ Pris note – Les clubs concernés ont été avisés par la messagerie Zimbra 
 
De la Mairie de Plaine Vallée 
Nous informant d’un arrêté permanent sur le stade de Ligaine 
➢ Pris note 
 
Du club de Gâtine Sud 
Nous informant de l’indisponibilité des douches pour joueurs et arbitre le week-end du 15/16 octobre 2022 
➢ Pris note 
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INFORMATIONS CLUBS 

 
COUPE DES RESERVES : 

 

Report du 1er tour programmé le week-end des 05/06 Novembre prochain. 
 

Une nouvelle date, en janvier 2023 vous sera communiquée dès que connue. 
 
 

RATTRAPAGE EN D4 : 
 

Le week-end des 24/25 Septembre dernier, plusieurs matchs ne se sont pas déroulés pour cause du  
«3ème tour » de la Coupe » LFNA. En conséquence : 

 

LES RENCONTRES CI-DESSOUS SONT REPROGRAMMEES AU MARDI 1ER NOVEMBRE 2022 A 15 H 00 
 

 Match n° 24824339 Genneton 1 – Vergentonnaise 1 en D4 poule B 
 Match n° 24824519 Vasléenne 2 – Chatillon Pompaire 1 en D4 poule C  
 Match n° 24847903 Parthenay Viennay 4 – Plaine Gâtine 1 en D4 poule C 
 Match n° 24820648 Vouillé 2 – Pexinoise 1 en D4 poule D 
 Match n° 24845892 Fors 1 – Mauzé S/Mignon 2 en D4 poule D 
 Match n° 24824701 Exoudun 1 – Ste Néomaye Romans 1 en D4 poule E  
  
 
 
 
 
 
  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Pierre GODET      Gilles BAUDOUIN 


